Le député-maire d'Asnières s'offre un ténor du barreau (Le Parisien, 06.10.04)

Un article de Marisa Faion paru dans Le Parisien du mercredi 6 octobre 2004

LES ÉLUS D'ASNIÈRES se sont bien déplacés jusqu'au tribunal de grande instance de Nanterre où ils auraient dû comparaître en tant que prévenus dans le cadre d'une affaire de tract diffamatoire diffusé sur la ville.

Mais ils ne sont pas restés longtemps. Certains n'ont pas même franchi le seuil de la 14e chambre où tous étaient pourtant convoqués, dans cette affaire qui risque bien de ne pas aboutir à cause d'une faille dans la procédure, que n'a pas manqué de relever la défense. Le député-maire UMP d'Asnières, Manuel Aeschlimann, accompagné de son directeur de cabinet, Francis Pourbagher, mais également de Cyrille Dechenoix, actuel conseiller général et adjointe au maire de la ville, ainsi que quelques autres prévenus étaient bien présents dans les coursives du palais de justice.

Une faille dans la procédure

Mais au final, seul l'imprimeur du tract, Daniel Plichon, s'est retrouvé à la barre. L'édile, son directeur de cabinet et les neuf autres colistiers ou militants mis en examen se sont, eux, fait représenter par leurs cinq avocats. Pour sa défense, le député-maire, n'a d'ailleurs pas lésiné puisqu'il est le seul à avoir fait appel à un ténor du barreau de Paris, Me Olivier Schnerb, qui a notamment défendu l'UMP, Pierre Bédier, secrétaire d'Etat aux Affaires immobilières et ancien maire de Mantes-la-Jolie, dans une affaire de corruption présumée. Lors du dernier conseil municipal, la municipalité a d'ailleurs voté une convention « pour conseil dans des affaires de droit de la presse et d'Internet » de 23 000 € : signe qu'elle entend se défendre dans de bonnes conditions. Connu pour être « le technicien » des procédures, Me Olivier Schnerb s'est lancé dans une brillantissime démonstration de son talent, en faisant recours à la loi d'amnistie d'août 2002 pour évacuer le contentieux, et faire achopper la procédure. Ce qui n'a pas empêché le président du tribunal d'entamer le débat au fond. Daniel Plichon a bien reconnu être l'imprimeur du tract diffamant qui met en cause la probité d'une ancienne élue, Josiane Fischer. Un brûlot qui aurait été rédigé par le député-maire Manuel Aeschlimann, comme l'avait indiqué Cyrille Dechenoix lors de l'enquête policière et avant de se rétracter. Le tribunal statuera sur l'issue du procès dans un délai de quatre semaines environ.
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